
           
                       SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE 
  80, rue Principale, Sainte-Christine-d’Auvergne, (Québec) G0A 1A0 

 
 
Sainte-Christine-d’Auvergne, le 13 avril 2026 
 

AVIS DE CONVOCATION 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
 
Aux conseillers : 
 
M. François Morin   siège #1 
Mme. Isabelle Plante   siège #2 
M. Richard Trempe    siège #3 
Mme. Sylvie Duchesneau siège #4 
M. Simon Trépanier   siège #5 
M. Jean-François Lauzier siège #6 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
AVIS SPÉCIAL vous est par la présente donné par le soussigné, qu’une séance extraordinaire du 
conseil de cette municipalité est convoquée par M. le maire, Marc Ouellet, pour être tenue en 
présentiel dans la salle des délibérations au 80, rue Principale, le mercredi 15 avril à 18 h 45, 
pour l’adoption d’une résolution autorisant la Régie portneuvoise de protection incendie à 
déposer une demande d’aide financière au programme Fonds régions et ruralité (FRR) – volet 
Coopération et gouvernance municipale. 
 
L’ordre du jour de cette séance sera le suivant : 
 
1. Ouverture de la séance extraordinaire du 15 avril 2025; 
2. Constatation de l’envoi de l’avis de convocation; 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
4. Autorisation à la REPPI de déposer une demande d’aide financière au programme FRR – 

volet Coopération et gouvernance municipale; 
5. Période de questions; 
6. Levée de l’assemblée. 
 
Le présent avis est également affiché à titre d’avis public. 
 
Donné à Sainte-Christine-d’Auvergne, ce 13 avril 2026 à 15 h 30. 
 

 
    Stéphane Genois 
    Directeur général et greffier-trésorier 


